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PROJET DE LOI. \VETSONTWERP. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Finances, et de 
Notre l'avis de Conseil des Ministres, 

Nous AVO~S ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre Nom aux Cham 
bres législatives par Notre Premier 
Ministre, Ministre des Finances : 

AnTICLE UNIQUE. 

Le Budget <lu Ministère des Finances 
pour l'exercice 1922 est fixé : 

1 ° Pour les dépenses ordinaires, à 1~ 
somme de cent vingt et un millions cinq 
cent cinquante-quatre mille sept cent 
trois francs . . fr. 121,5;54, 703 

2° Pour les dépenses 
exceptionnelles, à la 
somme de trois cent 
soixante-trois mille six 
centseptantecinq francs. 363,675 

Soit ensemble à la 
somme de cent vingt et 
un millions neuf cent 
dix-huit mille trois cent 
septante - huit francs. 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoonligen en toekomenden, Heil. 

Op de voordracht van Onzen Eersten 
Minister, :Minister van Financiën, en 
volgens advies van Onzen Ministerraad, 

Wu HEBBEN BESLOTEN EN "\Vu BBSLUlTBN : 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen Naam door Onzen Eersten 
Minister, :Minister van Financiën, aan 
de W ctgevende Kamers ter overweging 
worden aangeboden : 

EE.l'(IG ARTIKEL. 

De Begrooting van het Ministerie 
van Financiën voor het dienstjaar t922 
is vastgesteld: 
i0 Voor de gewone uitgaven, op de 

som van honderd een en twintig millioen 
vijf honderd vier en vijftig duizend zeven 
honderd en drie frank. i~ 1,5~!.1-, 703 

2° Voor de uitzon 
derlijk(uitgaven, op de 
som van drie honderd 
drie en zestig duizend 
zes honderd vijf en 
zeventig frank . . 363,675 

Te zamen op de som 
van honderd een en 
twintig millioen negen 
honderdachtien duizend 

,J21,918,37~jdrie honderd acht en 
zeventig frank • i2i,9J8,378 
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conformément au tableau ci-annexé. overeenkomstig de hierbij gevoegde 
tabel. 

Donné à Bruxelles, le 7 janvier,, Gegeven te Brussel, den 7 Januari 
1922. · {922. 

ALBERT. 

PAR LE Roi : 

Le Premier Ministre, 
Minist?-e des Finances, 

V AN '8 KONINGS WEGE : 

De Eerste Minister, 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS. 

2 
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BUDGET DU :lHNlSTERK UES FINANCES 
POUR L'EXERCICE '1922. 

--- ~ ~ •·- 

lllontant 
des crédits 

. DÉSIGNATION 
par 

! article. 
-a - ! DE& SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, Bedrag, 

der kredieten 
per 

artikel. 

PREIIIÈBE SE()TION. - DÉPENSES ORDINA.IRFS, 

CHAPITRE PREMIER. 

AD■ l!ll 18TJUTIOII CE 1'Tl\1LE, 

1 
l a) Traitement du l\linistre • . . • • . • • . • • • • . • • fr. 351000 ! 
/ b) Frais de représentation . • . • . . • • . • • . . • . • • 9,000 ~ 

Traitements des fonctionnaires, employés .et gens de service. -Traitements des employés 
de province détachés' à l'administration centrale. - Traitements d'attente des agents 
en disponibilité. - Commissions d'examen, études, missions, etc, . • . 

3 

4 

5 

Indemnités pour travaux extraordinaires 

Honoraires des avocats et des avoués du Département. - Frais de procédure, déboursés, 
amendes de cassation, dédommagements, etc. . . • . • • . • . • . • . 

Frais de tournées; frais de roule et de séjour ,lu Ministre, des fonctionnaires, employés 
et gens de service de l'administration centrale . . . . . • . • . . 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

·12 

a) Papier à timbrer . 

b) Papier électoral • 

c) Autres papiers de tonte espèce. 

d) fournitures de bureau, impressions et registres; frais de transport de 
matériel, ports de lellres; télégrammes; communications télépho 
niques et autres menus frais. • • • • • , 

CDAPITRE ll. 

• fr. 1,0:0,000 1 

1,300,000 ( 

1,500,000 ) 

lllbliothêque. Éclairage et chauffage des hôtels et des bureaux; entretien des locaux 
du Ministère; achat et entretien des meubles. Automobile du Ministre, etc. , , • 

Conseil d'appel en matière de punition, dlsciplinaires 

(Les magistrats qui foot partie du Conseil toucheront les indemnités de vacation au 
même titre que les autres membres, Cette disposition s'applique également aux autres 
conseils ou commissions qui ressortissent au Département.) 

Serriee de .. la Monnaie . 

Documents statiltiques , 

ADIIIN18TRA.TION llE LA TRitsollEI\IB ET DE LA DETTE PUllLIQUI! 

DANS LU PROVIIICBII, 

Traitements des arrenu du Trésor; - Traitements d'attente des a1rents en disponibilité. 

Frais de bureau, de commis, de loyer1 etc , dei agents du Trésor. lndemnlrés cle dépla 
cement du personnel de la Trésorerie en province. Frais de maladie et de funé- 
railles, etc. • , . . • . • . • • • • • • • • • • • , • • . 

44,000 )) 

5,827,250 » 

250,000 )) 

300,000 )) 

80,000 )) 

ll,600,000 n 

435000 ., 

20,000 » 

40,000 » 

65,000 » 

4i0,000 » 

&40,000 » 
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BEGROOTING VAN HET MINISTEHŒ VAN Pl~ \NCŒN 
VOOR HET - DIENSTJAAR -1922. 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN UET YOOl\WERI' DEIi UITGAVEN, 

• 

10,661,250 » 

•:•~RSTE SEtJTIE. - GEWONE IJITG~ l'EIW. 

EERSTE HOOFDSTUIC 

BOOFDBl!UBER. 

a) Jaarwedde val) den Minister. 

b) Kosten van vertoon . 

Jaarwedden der ambtenaren, beambten en bedienden. -'- Jaarwedden der beambten · 
uil de provinciën naar hel hoofdbeheer verzonden. - Wacblr,ehlen van agenten in 
besch.kbaa-heh]. - Examencommissies, studiën en zendingen, _enz, .. 

Vergoedingen voor buitcnr,ewone werken . 

Honoraria der adrocaten en der pleitbezorgers van het Departement. - Proceskosten, 
uitgaven, boeten van cassatie, vergoedingen, enz. 

Omreiskosten; reis- en verblijfkosten van den Minister, van de ambtenaren, beambten en 
bedienden van het miihl en beheer. 

750,000 » 

a) Zcgelpapier. 

h) Kfcspa pier • 

c) Allerhande soort papier . 

1,000,000 

» 

1,300,000 

d) liureelhehoellrn. drukwerken en rPgis_Lcrs; V"tvoerkosten voor mare 
ricet, hnetport, telegrammen; 1c1<-foongt•sprekke11 'en andere kleine 
kosten . • • . 1 ;300,000 

Bibliotheek, Verlichting en vrrwarmlng der hotels en der hureeleu; onderhou~: deil 7 
lokalen \'~n het ltlinisteril•; aankoop en onderhoud der meubelen. MotorrijtÙig van 
den Minister, enz. 

Raad van beroep in iake tuchtstraflcn. . . . . . • • . . • ·• ·. : • • 1 8 

(De magistraten, welke deel uitmaken van den Raad, zullen de zitpenningen trekken 
ten zelfden lite! ab 11., andere leden. Deze schikking geldt, ook· voor al. dç 'andere 
raden en commissiën afhangende van het Departement), . 

Muntdieost. . . . • 

Statistifche bescheiden . 

HOOFDSTUK Il. 

811STUUR 0&1\ TU&SAUI\IE EN OPENBAI\E. Sl!UULD'' 

ll'f DE PROVINCIEN. 

'; 

l Jaarwedden van de agenten der Schatkist. - Wachtgelden van agenten in beschikbaarheid. 

Bureel-, klerk-, huurkosten, enz., der agenten der Schiitki,st. Vergoedi11gc11, voorver 
rila3tsi11g van het personeel der Thesaurie in de 111·n1,i11cie, Onkosten van 7.i1•k1e en 

, hri;rar1:ois, enz. . . . . . , , 
l . 

3 

4 

5 

6 

9 

10 

H 
12 
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Bl'DGET DU ~IINISTÈRE .DES FINANCES (sures) . - •• ;. a::e.: __ ,.,. __ .4_ .• > .• --~,E •• --.;..-=.;:;-, 

DÉSIGNATION 

DES SBRYICES ET DB L'OBJET DES DÉPENSES. 

- 
Montant 

des crédlts 
par 

article. 

Bedrai 
der kredieten 

"per 
artikel. 

19 

CHAPITI\E lil. 

,U>llllllSTlllTIOl'IS DEI CONTIUBUTIOIIS DIIIICTl8 ET OBS 0011.ll'its ET DES .lCCl&ES 
D.lll8 LES l'tlOYl'IICIS • 

.,/. - Senlce, ties Contributions directes et du C1daetre. 

13. 1 Surreillanee 6énérale. Traitemenl.J . . 
~ 1 

383,000 )) 

i,i 1 Consenation du cadaatre. Traitements . 6,209,tlO0 )) 

-15 1 Contributions direétes. Traitements . . . 21,023,800 · • 

t6 Suppléments tie trauemeet extraordinaires • . . . . 600,U00 )) 

t7 1 Traitements de disponibilité. '!20,000 )) 

18 1 Frai• de bureau etde teurnées . {,550,000 )) 

ludemnitét, prime• el dépenses diHrses : 

a) J ndemnités ties contrôleurs chargés des surveillances en mallère de taxes asslml 
lèes aux comributlons directes el des agents faisant partie des sections spéciales de 
reeherehes. . . . . . . • . . . . . . . • . . . . fr. 50,000 

b) lndemnités aux receveurs qui utllisent les services de collaborateurs 
particuliers . • . . . . • . • . . • . . . . . • • . ~.ooo 

c) Indemnités aux receveurs pour les dédommager des perles de fonds 
éventuelles . • . . . . . • • . . . • . • . • • . 300,000 

d) Indemnités l'I rrais de route des membres ties Commi~sfons de taxalion 
de l'impôt spécial et estraordlnaire sur les bénéfices de guerre el de 
l'impbt spécial sur les béuèïlces esœptlonnels . . . • • . • • . 500,000 

e) Indemnués de déplacement des employés de province . 100,000 4,720000 » 

/) ludemnités de toute nature accordées pour la transcription des mu 
talions cadastrales, pour le renousellement des documents cadastraux, 
pout la délivrance des extraits cadanraux et pour les 1r:1v3u1 divers se 
rapportant au rec<'osement des baux et à l'évaluation de• propriëtés 
foncière. . . • . . • . . . • . . • • . • . • • • • 1.,000,000 

g) Indemnités lies aspirants commis aux écritures Intérimaires el des 
agents temporaires.. . . • • • . . . . . . . . . • . • -l.,:S~0,000 

h) Indemnités de toute oature:accordt!es aux ogents qui se sonl dielingués 
dans la recherche de b rraude el aulra• lncfemnités ou dépensea inhé- 
rente• à l'étabûssemenr et au recouvrement des Impôts directs • • . i,000,000 

) 
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BEGROOTING VAN :HET MINISTERIE VAN FINANCIIN (vtavotc). 

Total 

par 
chapitre. 

Totaal 
per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

fAl1 DE DIENSTEN EN UN UET VOORW!RP DER UITGAV.El'f. 

97,635,3f0 n 

HOOFDSTUK Ill. 

BESTUREN DHR RBf,UTSTiil!BKSCHE BELASTl!'rGEl'I' EM DEil DOIIA!'IE!f EN DllR ACCIJNZEN 
l!'I DB PROVUICIBl'I. 

A, - Diensten der Recbtstreelnche belastingen en van het Kadaster. 

Algemeen toezicht. Jaarwedden • . • • 

Bewaring van het kadaster. Jaarwedden • 

Bechutreeksche belastingen, Jaarwedden 

Bultengewone bijjaarweddeo 

Jaarwedden ,an beschikbaarheid 

Bureel- en omreiskosteu • 

Vergoedingen, premiën en uitgaven van verschlltenden aard : 

a) Vergoedingf'n der toezieners belast met bet toezicht ln zake met de recbtstreekscbe 
belastingen gelijkgestelde heffingen en der beambten deel uitmakende van de 
bijzondere opzoeklngsafdeeliugen . • • • . . • . • • . fr. 50,000 

b) Vergoedingen aan de ontvangers die bijzondere medewerkers benut- 
tigen. • . . • ' • . • • . . . . .. ' . • • . . • ~.ooo 

c) Vergoedingen aan de ontvangers tot vergelding van de gebeurlijke 
geldelijke verliezen . • . . • . . . • • • • • • . • • • • 300,000 

11) Vergoedingen en reiskosten van de leden der Commissiën roer tanlle 
der bijzondere en buitengewone belasting op de oorlogswinsten en der 
bljwndere belasting op de uitzonderlijke winsten • . • • • • • 500,000 

e) Yerplaatslngvergoedingen der beambten in de provincie • • • . • 100,000 

n Vergoedingen van allen aard ver!end voor overschrijven der kadastrale 
mutaties, voor de hernieuwing der kadastrale bescheiden, voor de aflere- 
ring der kadastrale uittreksels en voor de verschillende verrichtingen 
betrelTeode het opnemen der buurccelen en het begroeten der grond- 
eigendommen . . • • . . . • • • • • • . • • • • • • i,000,000 

g) Vergoedingen aan de aspirant tusscbentljdige kantoor-klerken en der 
tijdelijke agenten • • • . . • • • • • • • • • • -l.,5!0,000 

h) Vergoedingen van allen aard verleend aan agenten welke zich hebben 
onderachelden bij de opsporing van hedrie~lijke feilen en andere ver 
goedingen of ultgaven verband houdende met de vestiging en de Inning 
der rechtstreeksche belastlngen • . • . . . • • , • . • • i,000,000 

u 
i5 

{6 

i7 

18 

i9 
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BUDGET- DU MINISTÈRE DES FINANCES (surrs). 

DÉSlGNATION 

DES :SERVICES ET DE L;OBJET DES DÉPEl.'fSIS, 

Jloiltanl . 
del !!l'édita 

par 
article. 

Bedrag 
du kredieten 

per 
artikel. 

20 
21. 
22 
23 
24 
25 
26 
27 

B - Services des uouanes et des Accises. 

Surveillance générale. Traitements 
Accises, Douanes et recherche maritime. Traitements 
Laboratoires . . 
~tipplémenls de traitement 
Traitements de d.sponibilitö . 
Frais de bureau et tie tournées 
Indemnités, primes el dépenses diverses. 
Police eo matière de douane et d'accise . 

28 1 Matériel . . . . 
C - lUatérlel, 

C!IAPITI\E IV. 
ADIIINISTRATION DE L'ENI\EGISTREMENT sr DES DO,l!Allll!S DANS Ll!S PROVINCBS. 

·~9- Traitements du personnel de l'enregistrement et du timbre . 
. 30· lndrmnités pour travaux extraortlinaires

0

, , • 

31 Traitements du personnel du domaine. • 
32_ Bemises et indemnités des receveurs. - Frais rle perception (Crédit r10n limitatif.) 

33 Traitements d'attente drs agents en disponibilité 
34 Frais de bureau cl dépenses diverses 
311 Màt~riel . 
36 Dépenses du domaine . . 
37 Ilommages-intérêts en matières diverses, intérêts moratoires compris. (Crédit non 

limitatif.) • 

38 

39 

Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires et employés el prenant cours 
en 11,1;.!l ou anu!~i~uremrnt au !0r janvier de la mème année (Crédit non limitatif.). 

Secours à accorder, à défaut de pension, ou.rlans des circonstances exceptionnelles.en cas 
de pension minime, à d'anciens fonctionnaires, employés ou agents payés sur salaires, 
à leurs femmes, à leurs veuves ou aux membres de Jeurs familles do:il ils étaient les 
soutiens, qui se trouvent dans une position malheureuse - Secours à d'anciens 
fonctionnaires ou employés, ou à leurs veuves et orphelins, dans le cas où l'agent 
aurait été pensionné ou serail décédé .~ la suite d'accidents survenus ou de blessures 
reçues dans l'exercice de ses fonctions , 

üépenscs imprévues non libellées au Dudget. - Secours à accorder exceptionnelle 
. 111e_nt. à des personnes n'ayaot pas droit à une pension, autres que celles désignées 

à l'article 39 . . . . , . . . . . . . . . . . . • 
4i I Frais <les Commissions provinciales des pens.ons - Honoraires des médecins. - 

Dépenses diverses. . . . • . . . . . • . , • • . • • . . • 
42. 1 Qaole~parl du Dép.irtemcnt ol~s r'ioao,:e~ dao~ les dépenses du Comité supérieur de 

contrôle. . • • • • • 

40 

CIIA.PITI\E V. 
PENSIONS -ET SECOURS. - DÉPF.NSF.S Dll'EIISES ET JllPI\ÉVDES, 

ÎOTAL DES DKPENS8S 01\DINAIRES fr. 

222,700 » 
50,4f5,000 )) 

72,310 » 
f,750,000 » 
260,000 » 
940.000 )) 

4,198,000 » 
60,000 » 

5,0H,000 » 

4,027,000 )) 
50,000 » 
814,400 » 

4,731,000 » 

i00,000 » 
68,600 » 

156,000 » 
-1,7'29,000 » 

1,500 » 

700,000 » 

50,000 » 

20,000 " 

9,000 " 

51,643 1 

· l 
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BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN FINANCitN (VEavoLG). 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hooldstuk. 

AANWIJZING 

lAN DE DIENSTEN RN Y.lN HET VOORWBRP DER UITGAVEN, 

B. - Dlensten der Douanen en der Ac<:l,1nze,,. 

:Algemeen toezicht Jaarwedden . . • . • . • 
Accijnieo, Douanen en onderzoek 1er zee . Jaarwedden 
Laboratoriume 
llijjaarwcdden. 
Jaarwedden van bC$chikba.irheid 
Bureel- en omreiskostcn 
Verr,oedingen, premiën co uitgaven van verschillenden aard 
Politie in zake douanen eo accijnzen 

C. - Materieel. 
Materieel . 

11,677,500 }) 

UOOFDSTUK IV . 
DEnUUR DEIi REGISTRATIE l!N OOIJEINEN IN DE l'ROYINCtlN. 

Jaarwedden van het personeel van tie registratie en het zegel 
Vcrgoediogeo wegens overwerk. 
Jaarwedden van het personeel iles domeius 
Percentsgewijze besoldigingen co vergoedingen der ooi vangers. - Kosten van inning. 

( Onbepaald crediet.) 
Wachtgelden van agenten in beschikbaarheid 
Bureelkosten en uitgaven van verschillenden aard 
.Materieel 
Ilitgaven van het domein . 
Schaden en interesten voor zaken van verschillenden aard, ile kroozcn wegens ver 

traagde betaling medebegrepen, (Onbepaald crcdiet.) 

HOOFDSTUK V. 
PENSIOENEN EN IIULl'GEl,DEN. - VERSCHILLENDE l!N ONVOORZIEN!! UITGAVEN. 

Eerste termijn '.der pensioenen le verleeneo aan ambtenaren en beambten en aanvang 
nemende in 1\J2·! of vóór deu 1 Januari van hetzelfde jaar. (Oubepaald crediet.). 

Tc verleencn hulp, waar geen pensioen genoten wordt, of, in uitzonderlijke omstandige 
heden, in geval van v,eriog pensioen. aan voormalige ambtenaren, beambten or 
bezoldigde agenten, aan hunne ecbtgenooten, aan hunne weduwen of verwanten 
wier steun zij waren, die in ongelukkige omstandigheden verkeeren. - Hulpgelden 
aan gewezen ambtenaars of beambten, of aan hunne weduwen en weezcn, in geval de 
beambte op pensioen gesteld of overleden ware ten r,evolr,e van ongevallen overkomen 
of wonden verkregen tij1lens hel uitoefenen zijner bediening. 

Onvoorziene uitr,aven welke in de llei;roolinr, niet zijn opgegeren. - Uitzonderlijk le 
verlecnen hulp aan andere dan onder artikel 5\l vermelde personen, die r,een recht 
op pensioen hebben. 

Kosten van de provinciale Commissiën der pensioenen. - Honoraria <Ier geneesheeren. 
- Verscbillcode uitgaven. 

Deel vaa het Departement van Fluauciën in de uitgaven van het Hooger Comiteit van 
toezicht, 

20 
21 
22 
23 
24 
~5 
26 
27 

28 

830,643 " 

121,554,703 » 

29 
30 
3f 
32 

33 
34 
35 
36 
37 

TOTAAL \'AN DE GEWONE UITGAVEN. 

3 

38 

39 

40 

42 
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BUDGET DU MINISTÈRE DES FINANC[S (smrè). 

DÉSIGNATION 

DU SBRVICKS ET DE.· L'OBJl(T DBS DÉPENSU. 

Montant 
des crëdiu 

par 
article. 

13edra!( 
der kredieten 

per 
. artikel. 

DEIJXIÈ!I •• ) SECTION. - DÉPENSEM 
EXCEPTIOl'Wl'WEl,l..ftiJ, 

CIIAPITBE VJ. 

SERVICES DIVERS. 

43 1 Commission de refonte des lois sur les droits d'enregistrement, etc -Commission d'études 
des habitations à boa marché. - Frai& __ de vacation, de déplacement, de bureau; 
dépenses diverses. . . . . . • . . • . . · 

44 1 Honoraires d'avocats et d'avoués chargés de défendre les intérêts de l'État dans les 
prvcès coutre les Lrallres et les pourvoyeurs de l'ennemi; frais de procédure, 
déboursés, etc. 

45 1 Remboursement du solde de l'avance falie à !'Economat du Ministère des Finances 
par le Ministère de l'Industrie el du TrnaH. . . • . . . . , , • 

46 1 Frais de personnel el de matériel à résulter des opérations ùe recensement el d'estam 
pillage des titres .JPs aucb-uues dettes publiques autrichienne e.t hongroise 11011 
gagées dont sont porteurs des ressortissants belges. (üèpeuses de 1921 el 1922) . 

47 1 Acquisilion, appropriation et armement de trois embarcations à vapeur pour le ser 
vice maritime de la douane à Anvers et à LIiio • • 

ÎOTAL DU BUDGET DU &llNlSTËRE DES FINANCES. • . • fr. 

:S,00O » 

200,000 n 

H,675 » 

27,000 » 

120,000 » 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 7 janvier 1922. 

ALBERT. 
P AH 1,1'. Hot : 

te Premier Ministre, 
Jfinistrc des Finances, 

G. THEUNIS. 
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BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN Fl~A~CI8N (v1arntll). 

Total 
par 

chapitre. 

Tolual 

per 

hoofdstuk. 

AANWI.JZI \G 

VAN DE DIE~<;TC,:N EN VAN HET VOOR\VEIII' DEIi lJITGAVEl'f, 

TWEIEDE SECTIE, - IJITZOl'IDEBLI.IKE 
IJJ1TG..I. "l'E:'I. 

HOOFDSTUK VI 

Vl!RSCREI06NB DlBNSTEN 

Commissie lot het omwerken der wellen op de rechten van registratie, enz - Commissie 
tot studie der goedkoope woningen. - Zittiogs-, verplaatsings-, bureelkcsten; 
verschillende uitgaven. 

Honoraria van advoemen en pleitbezorgers belast met de· vcrllediging van 's l\ijks 
belangen in de gPdinReo tegen cle verraders eu de levernars aan den vljaud; 
kosten van rechtsplegiug, uitgaven, enz. 

363 675 » ( Terugbetaling vnn het saldo van het voorscbot aan hel F.conomaat van bel Ministerie 
' van l•inaociëo gedaan door hel Ministerie van N,jverheid en Arbeid. 

Kosten van personeel en van materieel welke zullen voortvloeien uit de verrichtingen 
""n opneming en stempeling der utels tan de oude niet gewaarborgde Oosten 
rijkscbe en Hongarische openbare schulden welke in 't bez.it z.ijo van de Belgische 
Staatsaanhoorigen. (Uitgaran van !021 en 1822.) 

A:111koo11, geschiktmaking en optuiging van drie stoomvaartuigen voor den toldienst 
ter zee te Antwerpen en le Lillo. 

121,918,378 » 1 ÎOTAAI. DER BEGROOTll'iG VAN HET ftlfNISTBRIE VAN FINAi'tCIRN. 

43 

45 

Gezien en goedgekeurd om gehecht le worden aan Ons besluit 
van i Januari 1922. 

ALBERT 
VAN 's KONINGS WEGE : 

De Eerste Minister, 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS. 
4 
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XIII 

DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET DU MINISTÈRE DES FINANCES 

POUR L'EXERCICE 1922 



( f4 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE !922 

NUllltl\O LITTEIIA 
dei 

det dêrelop- 
articles. pementa., 

DÉSIG1'ATI01' DES DtPEl'ISES ET SERVICES. 

1 l :: 
a. 

PBE■IÈRE SECTION. ~ DÉPENSES OBDll'WA.IBES. 

CHAPITRE J•r. 

ADMINISTRAT.ION CENTRALE. 

Traitement du Ministre . 

Frais de représentation: . 

. fr. 35,00-0 ! 
. . . . . 9,000 

1 
Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service : 

GRADES 

b 

C. 

Secrétaire général . . . . . . • 
Administraieur-dircotéur général. 
Directeur général . 
Inspecteur général. 
Directeur. · 
Sous-directeur et bibliothécaire 
Chef de bureau. . . . • 
Sous-chef de bureau et bibliothécaire-adjoint 
Commis rédacteur et sténo-dactylographe . 
Commis aux écritures 
Dsctylograpbe , 
Commissaire des monnaies • 
Inspecteur des essais et de la garantie 
Contrôleur au change et au monnayage. 
Essayeur. . . . . . . . . . . 
Essayeur-adjoint . . . . . . • 
Gens de service (concierges, huissiers, messagers, chefs 

ouvriers, garçons de bureau et nettoyeuses, etc.) . . 

Employés de province détachés Il l'administration 
centrale (traitements et indemnités) . . . . . • 

Traitements d'attente des: agents en disponibilité. 

TOTAL. 

Nombre Traitements 

d'ogenu. 1nnt,:u1:li 

'1 22,?SÓO 
1 22,500 

·U is.ooo ~ ~~.ooo 
6 t7,0O0 à 1,9,':WO 

/i.2 1 !:i,OOO ~ 20,200 
55 .11,0O0 .à -15,40O 
45 9,~90 à 13,400 
trn 8,000 Il 11,000 

121 ,~, 100 à 9,500 
67 5,700 à 8,700 
15 5,700 à 8.700 
t 20,000 
1 -15,000 
1 15,0"0O 
1 11,000 
1 6,100 

128 1 1,500 à 7,400 

551 

A REPORTER, fr. 

A. REPORTBl, 

Oépenses. 

t 22,500 
22,~OO 

284,0,00 
108,000 
G!S6,1OO 
411,600 
420,000 
445,000 
649,900 
556,!:iOO 
50,200 
21),000 
15,000 
t 5,0ö0 
11,000 
6,100 

529,700 

200,000 

2~,000 



( -t5 ) ( .Jtinistère des, Pinances.) 

OÉVELOPPRMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDlîS DJFFÉRENCÈS. 
-dem10d,, alJOUtJ 

Ob1e·rvation1. -----Î- .. 
,ova •'asuc1n ,cùa 1.'•iiac1ia 

; 
i.922. i.9'li. .lG~■■-UTIOJI, f Dl.llUTIOa. 

1 

1 

,H,000 '~i,000 • • 

; 

/ 

' 1 
1 
1 

1 ' 1 ! i i 

1 
' ! 
1 
' ' i ' 

1 
f 

.u,ooo H.ûOO • :n 
: 



[N•• ~U -- XIII! ( l ti ) 

BUDGgT Dfi: L'I<:XERCICE t 92~. 

IU■ÉIIO LITTEIIA 
d,. 

du 
Jévelop- 

arlicles. pemenl~. 

DÉSIG11A1'1011 DES DÉPEllSES ET SERVICES. 

2 

d 

e. 

/. 

g. 
h. 
i. 
i 

> 

a 
b 
a. 
b. 

REPORT. 

ADMINISTRATION CENTRALE (1uilt). 

Cabinet du Premier l\linislr6: HEPORT. • fr. 1 '.,24-i-,100 

GRADES. 

Chef du Càbincl et Secrétaire du Conseil 
des Ministres 

,\llaché au Cabinet 
Stéuo-daetytographe , 

lndemnités spëeiales . 
Indemnités de résidence et familiale. 

Dépenses. 

1 Nombre d'agents. ! Tral~ments annaeb 1 DÉPEl'ISES. 

1 
1 19,000 . 10,000 
2 7,?500 à8,000 15,!'iOO 
3 4,100 à 6,100 t?>,000 

~ 6~,1Hi0 
6 . 9,0!>0 . . 3,100 

Cabinet du Ministre des Finances : 

GRADES. 

Cher du Cabinet - Directeur général .· 
Chef du Cabinet adjoint - Directeur 
Secrétaire· du Cabinet. - Dlrecteur- , 
A uaché . • . _ . . _ • 
Employé tcmroraire . 
Stéuo-dactylograpbe . 
ChaulTeur 

Indemnités spéciales . 
Indemnité de résidence . 

Id familiale 

j Nombre d'agtnls.1 Traitements annuels. 1 DÉPENSES. 

1 19,000 19,000 

1 
1 1!5,000 15,000 
1 15,000 15,000 
IS !S,liOO) 9,500 36,900 
1 8,000 8,000 
3 .i,100 à -f.000 13,900 145,600 
t .t,800 4,800 1 

-- 

\ 
13 

~3,!i00 . 6,440 
3,060 

i Service du Budget; salaires de personnes payées à la journée; indemnités pour 
1 frais de maladie, de funérailles; commissions d'examen, études, missions, 

bureau des traductions, commissaire du Gouvernement près les bourses 
de change el de fonds publics; commissaire du Gouvernement près la Société 
de Crédit à l'industrie, etc. . . 

Indemnités de résidence . 
Indemnités des employés temporaires. . . . 
Nominations, promotions et augmentations éventuelles . 
Indemnité familiale. . . • 

TOTAL 

200.000 
3~0;000 
6:50,000 
1110,000 
75,;)oo 

Indemnités J>our travaux extraordinaircs . ; . • • • 
Honoraires el émoluments des avocats et avoués . . . • . 
Frais de procédure, déboursés, amendes de cassation, dédommagements, etc .. 
Frais de tournées . . . . . . . • 
Frais de route et de séjour du ilinistrc, des fonctionnaires, employés et gens de 

service de l'administration centrale. . . . . • 

. fr. 1 n,sn,2tw 

'Zf>0.'0011 1 
50,000 ! ,.o,ooo ( 
40,000 \ 

/\ RBPORTER • 

. fr. 

. fr. 



( f 7 ) (Miniltàre •s Fi~ance,.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES.· 

CREDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
demandés ,noués 

Obsen,ation.,;. -- Po 1111. x.' .ii.aac1c1 ,ou• L'gssac1c• 
ud••J1T•noi, 1 1922. 192L DJ.INVTIOft. 

! 
! 

44,000 4'-,000 •> JI 

' 

5,827,250 15,759,890 87,560 » AnT. 2. - Crédit strictement nécessaire pour fai 
besoins de ~ 922. 

1 

' 
' 

250,000 21>0,000 ~ • 
500,000 500,000 JI • 
80,000 80,000 )) J 

6,~0t,21.S0 6,415,890 87,560 1 

ö 



[N° 24. - XlllJ ( 18 ) 

BUDGET DE 'L'EXERCICE 19:22. 

NUltl\01 LITTERA 

••• 
article•. ( peine.ta. 

DÊSlGIIATIOll DES DÉPE11SES ET SERVIoas. 

l a. 
6 .b 

c. 
d 

1 

7 ~ a_. b. 
c·. 

8 

9 

» 

tl. 

b. 

r. 
d. 

e. 
r 

10 

Rao1n .•.• fr. 
ADMINISTRATION CENTULE (suite). 

Papiers à timbrer • . • . • • • . • • . • • • • - • • • fr. !,000,000 
Papier électoral. . . . • . . • . • • • . • • • • • • • 
Autres papiers de toute espèce . . . . . .. . . . . • • • • . • • . t,300,000 
Foumitüres de bureau; impressions et registres; frais de transport de matériel, ports 

de lettres; télégrammes; communications téléphoniques et autres menus frais . • t,300,000 
Bibl_iµthèque •... ·. • . _ . . . . . . . . . . . . . . - · • · • 30,000 1 
Éclairage et cha1iffoge des höjels et des bureaux . • . . . . • . . • • • 200;000 
Eiltr_et~eh des locaur du l\linistère, achat et entretien des meubles, automobile du 

l\hrnslre. Loyers, etc. . • . • • . • . . . • . . . . • • • . • ~05,000 , 
Conseil d'appel en matière de punitions disciplinaires. • . 

Service âe la Monnaie. 
Fuurnitures pour les laboratoires . : matériel, agents chimiques, balances, etc.; 

Service de la garantie • . . • . . • . . • , . • • • • • . . fr. 
Dépenses variables : frais d'entretien et de nettoyage des locaux, acquisition de types 

monétaires étrangers, achats divers, service de la bibliothèque, frais d'impres- 
sion, etc. . . . • . . . . . . . . . . • . • • 

Eau, gaz, électriclté et chauffage . . . • . · . . • . . • • . • . . • 
ltemboursement de pièces de monnaie légales cisaillées par erreur par les comp- 
tables de l'État . . . . . • . . . . . • . • 

Indemnité à l'ingénieur chargé de la surveillance du matériel monétaire . . • . 
Commission permanente chargée de l'étude des questions monétaires, fournitures 

de bureau, d'impression, travaux extraordinaires, etc. • . 

Frais de publication • • . . 

Documents statistique,. 

5,000 

-19,000 
13,?S0O > 

'100 
300 

2,000 

ÎOTlL DIi CIUPIT&I! I" . . . . fr. 

CHAPITRE ll. 
ADMINISTRATION DE LA TRÉSORERIE ET DE LA DETTE PUBLIQUE DANS LES PROVINCES. 

Traitements des agents du Trésor. - Traitements d'attente des agents en· disponibilité : 

Nombre 1 Trailement■ l MONTANT 
•••• d'a1e11.tt.. par an. 4"'"", •. 
-- 

a Traitements des agents du Trésor . 31 7,1:iOO à Hl,000 560,000 

1 
b. - des agents auxiliaires . . . H ~ 8,000 

11 l r. - d'attente des agents en disponibilité J - 5,600 
tl. Indemnités de résidence et fnmihale . . . . .. 'l3,000 
e. Nominations , promotions et augmentations éven- 

ruelles, etc .. . . 111,.WO -- 1 
TOTAUX. 1 43 4IO,OOO 

Frais <le bureau, <le commis, de loyer, ete., des agents du Trésor, Indemnités de déplacement 
du personnel de la Trésorerie en province. Fraie de maladie et de funérailles, etc, . • • 

ÎOTAL DU CHAPITRE Il , , . . fr. 



( 19 ) (Ministère-des J.~inonces.; 

Df:VELOPPEMENTS. - DEPENSES OllùlNAIHES. 

CRÉDITS CRÉDITS 

l'Ooa p}a11ac,~a: totia i.'■1sac1cis 
1 1922. 1 i92i. 

DIFFÉRENCES. 

----------·-~ ----- 
ACGIOIRTUIO~. I 

1 

.Dllll!11JT10l'I~ 

Observations. 

6,501,2150 1 6,-il5,890 

3,600,001) 1 ,.,000,000 

4515,000 

20,000 

40,000 

61S,OOO 

270,000 

20,000 

40,000 

6!5,000 

87,560 

,. 

165,000 

10,661 ,2~0 1 t0,8i 18,890 
1---------1--------- 

DUIINUTIO!'I • fr. 

410,000 

340,000 

421,000 

300,000 

750,000 7-J.1,000 

AUGl!El'iUTION. . fr 

252,560 

;._ 

400,000 1 AaT. 6. - ~l"algré les besoins plus grnnds en irnprlmés et 
registres par suite de la mise à exécution progressive des nouvelles 
lois <l'impôt, le crédit peul être diminué gràce à la baisse notable 
des prix du papier. 

400,00(1 

147,6'.0 

AkT. 7. - Le crédit demandé pour rn2!: a été réduit par la 
Commission des Finances de Ja Chambre des: Hcprésentants à 
':.!70,000 francs, somme insuffisante pour assurer la marche des 
services. 

-11,000 1 AnT. H. - Somme suffisante pour foire Iace aux besoins 
en !!)22. 

-40,000 \ • 

40,000 ,--1-1,000 
1---------1-----~- 

29,000 

AnT, 12. - Le libellé de l'article n été complété pour mieux 
préciser certaines dépenses. 

L'augmcntntion résulte de l'exécution de. l'arrêté royal du 
27 juin i 921 concernant les payements effectués par les administra 
lions publiques à l'intervention du Service des chèques et virements 
postaux. 

6 



lN° 24- - XIITJ ( 20 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1922 

!IUIIUO LITTSIU 

••• 
do1 

dértlop- 
arti<lo. pemeiit•. 

DÉSIG,NATIOi\ DES DÉPE1'SES ET SERVICES. 

15 

a. 

b. 
c. 
tl. 
e. 

/. 
g. 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

f. 
g. 

h. 

i. 

j. 
k. 
{, 

CHAPITRE ru, 
ADHINISTRATIONS DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET DES DOUANES ET DES ACCISES DANS LES PROVINCES. 

A. - SerTt'lee• de• Contributions dlreete• et du Cadastre. 

Surveillance générale. Traitements. 

Traitements des directeurs . 
- du directeur spécial . 

des inspecteurs spéciaux 
des contrôleurs spéciaux. 
des vérificateurs comptables 

Indemnités de résidence et familiale . . • 
Nominntioos, promotions et augmentations éven- 

tuelles • . • . • • . . . • . • . . 

TOTAUX. 

Conservation du cadastre. Traitements. 

Traitements des inspecteurs . 

- des contrôleurs . 

du 1·eeevcur . 

des vérificateurs en chef. 
des vérificateurs 

des commis techniques 

des aspirants commis techniques 

des commis dirigeants 

des commis aux écritures 

- des aspirants commis aux écritures , 

Indemnités de résidence et familiale et salaire vital. 

Nominations, promotions et augmentaûons éven 
tuelles • • • . • . • • 

ÎOTAUX, 

Nombre Traitements par ~n. 
(Taux actuels). 

1 

MONTANT 
de lt J,penu:. 

9 

1 
2 
(j 

9 

27 

16,000 à-_20,000 
f 6,000 à 20,000 
12,000 à i 4,000 
7,700 ii 12,1100 
0,000 à s, 100 

170,000 

re.ooo 
24,000 
!54,000 
54,000 
26,000 

59,000 

585.000 

Nombre Traitements par an. 
(Taux actuels). 

MONTANT 
de lo dépense, 

1i 

29 

1 

56 

364 

75 

15!) 

9 

122 

iOO 

900 

12,000 à f4,000 

7,700 ù 12,1500 

IS,500. à 12/i0O 

7,500 à 10,000 

!5,000 à 8,700 

4,500 à 4,800 

5,100:à 4,100 

4,800 /, 7,200 

5,700 à, ö,600 

5,500 

. 

ôl,000 

27f ,600 

8,1WO 

551,000 

2,561,200 

5151,000 

!588,500 

54,900 

792,000 

550,000 

560,000 

lS00,000 

6,209,~00 

A •• ,...,. • • .f,. , 



( 2t , 
; ( 1'/ini&tèr,{ (ks Finance,.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 
1 

CRÉDITS DIFFÉRENCFS. 
demand~• 1 aUouf• ö Obs~ation.~. 1 -·- 

rotra L'ax11cicg ,oua 1.'•xa1.c1ca 

J.VOJ■HUTION. , {922. l 1921. Dl■INJJTIOJI, 

' 

.. 

585,000 181.1,900 i 97,100 • ART. 13. - Angmcntaliori provenant du relèvement c 
111e11ts des Directeurs (nrrèté royal du 10 novembre 11 
l'organisation d11 Service spécial des contributions, cons 
refonte du régime fiscal {arrêté royal du 6 novembre 19: 

1 

6,209,500 !S,119,600 i,089,900 11 ,\nT. 14. - Augmentation provenant, en ordre pri 
renforcement des cadres du personnel inférieur Ju cadss 

6,592,!S0O ö,30f'j,500 1,287,000 • 

e 
de 
la 

du 



( 2'! ) 

liUlJGLT DE L'EXl~HlJC~ ·19'2a. 

!IUlltRO I LITTEIIA 

de, 
de, 

dévelop- 
articles. 1 pements. 

DÈSIG1'A'H01' bES DÉPEl'ISES ET SER VICES. 

REPORT. . . fr. 

Nombre I TRAITE&IF.NT PAR AN I MONTANT 
de- la 

Contributions directes. Trniternents : 1 Jt1,uu,. lTaui •thicls.,) r1,penn~ 

1 
1 a. Traitements des inspecteurs. 

1 47 1 i ':.?,000 à t s.œo 57V,U0O l 
b. - contrôleurs. t75 7,700 à 12,?S00 i,~!J0,t0O 
r. - receveurs . 508. 5,500 à t 2,!S00 4,fS6~,400 
d. - vérificateurs en chef 10 7,500 à 10,000 ï5.000 
e. - vérificateurs 147 5,000 è 8,700 820.400 
f. - commis techniques . 183 4,1>00 À 4,800 823,500 
g. - aspirants commis techniques . 276 5,700 à ,., 100 i,100,000 
h. - commis dirigeants . ioo 4-,800 à 7;200 lil0,000 

-1 ;j ( L - commis aux écritures . 1050 5,700 lt 6,600 ti,090,000 1 
i- - aspir anis commis aux écritures 5:St 3,:100 1, 11>8,500 
k. -· sous-contrôleurs • 6,000 11 7,200 • 
·t. - chefs tic section 2?S ri,600 à 6,600 t55,000 I 
111. - commis 25 s.oco à 5,400 121>,000 

-n. - nspirants commis. '20 3,500 à 3,ïOO 66,000 
I)_ - garçons de bureau 25 3,liOO à ?l,000 -110,000 
71. Indemnités de résidence cl familiale et salaire vital. . . -1,u;o,000 
</· Norninntious, promotions et augmentations évcn- 

ruelles • . • • . . . . • . . . . 1 1 1 2,000,000 

-1 
ÎOTAUX • 12,940 1 l2t,023,soo 1 

t7 

Suppléments de traitement extraordinaires : 

Suppléments ile traitement du chef d'intérims, de détachements, de services spéciaux, à titre 
de récompense exceptionnelle ou d'indemnité pour frais de maladie, de frais extrnordinnires 
<le déménagernen l, de Irais de dernière maladie el de funérailles cl pour suppléer éven 
l nullement à l'insuffisance des indemnités prévues • • . . . . . • • . . • • . 

Traitcnients de disponibilité : 

Trnitemcnts d'attente des agents en disponibilité 

Frais de bureau et de tournées: 

18 
a. 

b. 
Frais de hu renu . . . . . . 
Frais de toumées (déplacements en service) • 

. fr . 

.\ ~EPORTEI\ . 

700,000 l 
850,000 ~ 

. . .fr, 1 



( 23 ) 

OEVELOPPEl\lENTS. - D€P-l~NSES. ORDINAIRES. 

(Ministère dé& -F-irrawcës~f 

CRtDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
demalid,, li loué, -1 Observation&. NJV• i;.'it1.1ac1ca ,oo• L' 111tac1ca ~- 
1922. 1921. llJO■IRTATIOII'. 1 DJ•tJIIUTIO"• 

1 
1 

. 1 
5,'50?5,ti00I 1,287,000, 6,?592,f:S001 • 

21,023,8001 19,56'~;8001 1,4-159;000 

:1 ! 
1 

1 

1 

600,0001 ö00,0001 H)O;OC01 • 

220;0001 · 132,000 

1,1.HiO,0Ol)I 1,550,000 

88,000 

" 

n 

)) 

Ail,r. HS. - Ln refonte du régime Ilscal et la réorganisatlon de 
•• l'Administration qui en est résultée ont entrainé un accroissement 

de personnel. · 

29,os6,0001 21,ors2,3001 2,954,000 J 

· ART. t6. - Augmcntnt.ion provenant principalement de l'octroi 
d'un mois cl demi et· d'un mois de traitement. pour frais de 
dernière maladie et de funérailles, aux ayants droit des agents 
décédés. 

Anr. 17. - I.e montant du crédit est mis en rapport avec les 
nécessites réelles. 



[N° 24 - . XIII] ( 24) 

BUDGET DE L'EXERCICE i !J,2. 

4<1 dévelop- 
articl,,. I pewents. 

DESIG1't\.'Ï'l011 DES DÉPENSES .ET SER VICl:8. 

to 

a. 

b. 

C. 

d. 

e. 

{. 

g. 

lt. 

J\8POR T. • • • fr. 

Indemnités, primes el dépenses diverses : 

Indemnités des contrôleurs chargés des surveillances en matière de taxes assimi 
lées aux contributions directes et des agents faisant partie des sections 
spéciales de recherches . • • . fr. 50,000 

Indemnités (IUX receveurs qui utilisent les services <le eellaborateurs particuliers. 2!50,000 

Indemnités aux receveurs pour les dédommager des pertes de fonds éven- 
tuelles • . • • • 500,000 

Indemnités et frais de route des membres des Commissions de taxation de 
l'impôt spécial et extraordinaire sur les bénéfices de guerre et de l'impôt spécial 
sur les bénéfices exceptionnels . • • • . • • • IS00,000 

1 

Indemnités de déplacement des employés de province. • i00,000 ) 

Indemnités de toute nature accordées pour la transcription des mutations eàdas- 
tralrs, pour Ic renouvellement des documènts cadastraux, pour la délivrance 
des extraits cndastraux et pour les travaux divers se rapportant au recense- 
ment des baux et à l'évaluation des propriétés foncières . ·1,000,000 

Indemnités des aspirants commis aux écritures in térirnaires et des agents tem- 
poraires • • • • • -1,520,000 

Indemnités de toute nature accordées aux agents qui se sont distingués dans IR 
recherche de la fraude et autres indemnités ou dépenses inhérentes à l'établis- 
sement et au recouvrement des impôts directs . . • . • 1;000,000 

Nombre I TRAITEMENT PAR AN I MONTANT 

Surveillance générale. Traitements · 1 d'agenu. (Taux aclue1s.) de la dépense. 

a. Traitements des directeurs . 6 ·l 61000 à 20,000 sos.oce 
'1. - directeurs spéciaux 5 16,000 li 20,00() 152,000 

20 ( C. - inspecteurs spéciaux • 2 t 2,000 à U,000 24,000 
d. - contrôleurs spéciaux . 2 7,700 à -12,500 19,700 
e. Indemnités de résidence et familiale . 14,000 
{. Nominations, promotions et augmentations ëven- 

tuelles. . • • • 1 . . . ö,000 

- -- 
TOTAUX. . • 1 t5 . 222,700 

A RBPORTln • . fr .. 



(Ministère dès f'iminèes.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRtDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
dtlhDdh allouh 

Ohse'nJatiotis. ----· ·- 
POVK a!a"11l&C1e1. H'DI s.'111a.c1c:• 

!92-1. 1920 lte•ltlffUIOff. •1•111n10•. 

29,986,500 27 ,0?12,300 2,934,000 • 

i,7:.!0,000 3,890,000 850,000 • AnT. l O. - Le libellé a été modifié 
dépenses. - Les crédits aux diflére 
cordaneo avec les nécessités réelles; 
cipalernent de la rémunération des t1 
iles baux et à l'évaluation des propr 

; 

2\12,700 192,700 50,000 ~ ART, 20. - Augmentation provet 
ment des traitements des directeurs. 

5!,.~929,000 lH,151S,OOO 3,794,000 • 

C• 

7 



I_N° ~4 - XIII J ( 26 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f9i~. 

i 
lfUlltRO LITTIR.l 

•••• DÉSJGl'tA'IIOll DES DÉl•_EllSES ET SEl\'VICES, du 
d,ivelop- 

artiete,. pement.. 

REPORT. .fr. 

Nombre Traitement par a11. MONTANT 
Accises, douanes et recherche maritime. de la 

•••pat,p {T1u1 1c1ueb.) dc!peau. Traitements : 

a. Traitements des inspecteurs. . . . . -13 t -!,000 à H,000 162,000 

- des ecntrêleurs . . . . . 92 7,ïOO à 12,~00 834,:iOO 
c. - des receveurs . . . . -f01S 5,1500 ~ t 2,500 866,000 
d. - des vérificateurs en chef . . . fO 7 ,t:IÓO à i 0,000 99,000 
e. - des vérificateurs. . . . ., .. , . 2fS5 5,000 à 8,700 t,799,700 
(. - des commis techniques . 87 ~,!'iOO li -1:,800 5!) 1,1500 
g. - des aspirants commis techniques . 120 3,700 o 4,100 4H,00O 
h. - des commis dirigeants. . . 50 4,800 à 7,200 50rl,OOO 
i. - des commis aux écritures. . . . 860 3,700 à 6,600 3,822,700 
j. - des aspirants commis aux écritures . iOO 3,300 330,000 
k. - des sous-contrôleurs . . -t!S 6,000- à 7,~00 90,000 
t. - des chefs de section 313 !'i,600 à G,600 l,9~1,000 

11,. - des commis des accises . 635 4,000 à s,1~00 5,058,100 
n. - des aspirants commis des accises . . 10 3,300 à 3,700 33,000 

' o. - des lieutenants . . . . . 44, 6,800 à 7,200 50?:i,200 
21 p. - des sous-lieutenants 74 6,000 à 6,400 4116,800 . . . . 

</· - des brigadiers . . . . . . 429 ?S,200 à 6,000 2,439,000 
r. - des sous-brigadiers. . . . 953 4,4.00 è 5,400 -1,730,100 
S. - des préposés • . . . . 4,54?:i 5,600 lt ?S,000 i7,5'9,600 
t. - des aspirants préposés . . 600 3,300 t,980,000 
u. - des matelots. . . 61 3,800 à 11,200 279,600 
v. - des aspirants matelots. . . . 6 3,300 :19,800 

w - des gerçons de bureau. . . . . . i2 3,600 à ö,000 ?H,800 

A I\BPOI\TBI, . . . 9,169 . . . fr. 42,008,100 

i\ ~ BPO~TEll • . . fr. 



( 27 ) ( /Jlinistère de, Pinam:u.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CR~DITS DIFFÉRF.NCES. 
d.emsn,1,, 1110•1• 

- Ob&en1ations. PO'U • r,.' 1111.CICS tO'Oa a.'sxl&ac1c1 

1922 192t. .u,c■Sl'IT.lTIOl'f. Dl.JIIIITIOJI, 

: 5.t,020:000 ~ 
51,t5~, 000 5,794-,000 • 

1 

; 

1, 
; 

I• 

; 

' 
' ; 

.- 

.. 

~ 
- !50, '•15,0('0 . 48,,~!'HS,900 1,959,100 • AI\T. 21. - Augmcntatlon provenant d1 

cadres, ainsi que de lo réorganisation de l'A< 
de la refonte du régime fiscal • 

.. 

" 
1 
1 
\ 
' i 1 
1 
l 
1 
! 
i 
î 

ja1:,,öu,oo 0 . 70,!S90,900 ts,71:Hi,100 , 

es 
·e 



. ( ~8 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1922 . 

NUll&RO \LITTl!:li 
do, 

dévelop- 

articles. 1 pements. 

Dt:SIG~..\TION ItES DÉPENSES ET SER,'ICES. 

23 

x. 

Y· 

z. 
a' 
b' 

c' 

a. 

b. 

c. 
d. 

e. 
" ;22 ( f. 

g. 
lt. 
i. 

i• 

> 

Nombre 1 
tl'1ge:Dtt. , ...•.• 

Service 
des 

embarcations 
à vapeur 

de la douane. 

REPOI\T, 

Traitements dos patrons • 
des sous-patrons 
des machinistes. 
des machinlstes-chauûeura 

Indemnités de résidence el familiale et salaire 
vital • • • . 

Service de la masse d'habillement • . • 
Indemnités pour port de l'uniforme . 
Indemnités et frais de déplacement des agents 

chargés du service du jaugeage des navires 
Nominations, promotions et augmcntntions éven- 

tuelles. • • . . . . • . • . . . • 

RBPOI\T, . fr. 

Nombre 1 Traitcméot par an. MONTANT 
de l• tl'1ge:Dtt. (Taux ■elue-11) ddpeo,e. , ...•.• 

9,169 42,008,100 
2 ti,800 à 6,500 13,000 
7 4,800 à 5,700 59,000 
2 ?5,800 à 6,500 12,700 

10 s.soo fi !S, 700 55,20() 

. . . . . . 3,300,000 
. . 8,000 

. . . . . f,970,000 

. . . . 9,000 

. 5,000,000 
•...• 
9~190 150,4.11:1,000 

9,169 
2 
7 
2 

10 

4 

TOTAUX 
•...• 
9~190 

Laboratoires : 

Abonnement du chimiste 
Traitement du ehimiste-aviseur 
Traitements des garçons de laboratoire • 
Indemnités et salaires des aides et gens de service 
Loyer. .- • • . . .. • . • . •. . . • . 
Frais de chauffage et d'éclairage • . . · . - . • 
Acquisition de produits chimiques, cl' appareils, de verreries, etc .• 
Menus objets . . . . . . . . • • . • , • • 
Frais de déplacement du chimiste. • . . • . . 
Indemnités de résidence et familiale et salaire vital • 

• fr. 12,000 
11,650 
10,000 
20,000 
,,000 
5,000 

10,000 
1,000 
1,1500 
2,160 

Suppléments do traitement extraordinaires: 

Suppléments de traitement du chef d'intérims, de détachements, de services spécieux, à titre 
de récompense exceptionnelle ou d'indemnité pour frais de maladie, de frais ostraordi 
nnires de déménngumcnt, de frnis de dernière maladie cl de Iunéruillcs cl pour suppléer 
éventuellement n l'insuffisance des indemnités prévues . . . . . • . . . . . . 

A RRrOIITER, , fr. 



( 29 ) (Ministère.des. Fin~mc~~rl 
: ;· ' • ' j, .~ . J 

DÉVELOPPEMENTS. DÉPENSES ORDINAIRES. 

- 1. 
CI\ÉDlTS CRÉDITS DIFFÉRENCE.5. 

rJeaao.dh aUu.toa - Observations. 
ro1Ja. 1,.'s1sac1cs l'Otf!- ,, -~•ac1Cïl 

1.922. 1921. HG•HUTIOII, DI.IIIVTIOII, 

85,544,000 79,590,900 l 5,753,tOO • 

'. 

' 

72,310 72,510 . D li 

. 1 

An-r. ~5. - Augmentatióu provenant notamment dé l'oetn 
d'un mois cl demi oud'un mois de tralterncnt pour frai~ dc'dcrnièt 
maladie et de funérailles, aUx ayants-<lrólt l:lcs ·agents 'décédés. E 
outre, lu réorganlsutlon de l'administration cntrnînqmc;nouvcll 

1,750,000 1,000,090 71'>0,000 • mise nu point qui modifie les prévisions des années antérfeures. 

87,t66,öi0 80,663,210 6,ö03,i00 • 

i 
C 
n 
·e 



{ 30 ) 

BUDGET DE L'EXERCWE i922. 

u.stao I UITtll. 
d•1 

dra 
dé.-clop- 

articlea. 1 pemenlil. 

DÉSIG1'A.1'1011 DES DÉPE1'SES ET SERVICES . 

• 

25 ~ a. l b. 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

f. 
g. 

26 l h. 

i, 

j. 

k .. 
t: 
.m. 

ft!lPOR1'. . • . fr. 

Traitements de disponibilité : 

Traitements d'attente des agents en disponibilité 

Frais de bureau et de tournées : 

Frais de bureau • . • • • • 
Frais de tournées (Déplacements en service) 

• • fr. 

Indemnités, primes et dépenses diverses: 

Indemnités de premier équipement aux agents de la douane non affili&s à la masse 
d'habillement . . . • • . • • . • • • • . . . • ., • . • fr. 

Indemnités aux receveurs pour les dédommager de pertes' de fonds éventuelles. 

de déplacement des employéa de province • • . . . . . 

des agents faisant partie des sections spéciales de recherches . 

Primes pour saisies de boissons distillées, découvertes de brasseries et de distil 
leries clandestines, et arrestation de fraudeurs . 

Frais d'eseorte de la douane 

60,000 

3li,000 
200,000 

20,000 

500,000 

H,0,000 

Indemnités des employés de la douane pour travaux extraordinaires de chargement 
et de déchargement de navires . . . . . . . • . . • . . . . . . 2,000,000 

Indemnités des agents chargés du recensement des plants de tabac : 

i0 Agr.nts communaux . . • , . fr. 50,000: , ~! . 
2° d I' d .. l t' ~r,,? 000 • 71:1,000 - e e mtms ra 10n • • • • • • . • • ...,, , ; 

Indemnités des agents chargés de la surveillance permanente des. raffineries de\ 
sucre, des fabriques d'acide acétique, des distilleries, etc, • . . . . . • . 172,000 

Indemnités cl_ frais de déplacement des fonctionnaires et employés chargés des cours, 
aux aspirants vérificateurs des douanes. Achat de menus objets nécessaires pour 
ces cours . . . . . . • • . . . 

, Indemnités des agents qui. se sont- distingués dans la recherche de la fraude. 
1 Indemnités des aspirants commis aux écritures intérimaires . . . . . • 

Indemnités de toute nature, notamment pour l'application des nouvelles dispositions 
en matière de douane t'l accise. Indemnités des agents temporaires , • . . • 

6,000 
500,ÔOO 
120,000 



( 51 ) (1Jlinistère dt;,s ,Finanet! ~ ): 
.: '. -·•-- • -.. . t 

DÉVELOPP~~nU~NTS. - DÉPENSES OHDINAIHF.S 

- - -·--····-- ··• _____ ., __ - ~ ·•• ... _,..,..,.. __ ., --- 
CRÉDITS CRÉDITS l>ffl·l::JU:NCES. 
Jemandl• •llouù -- Ob.~ert•a I ion .11. 

roua t'•1••c,c1 rot:a - a.' 1K•acsc1 

~'"""''h· 1 ••,.~•~· i9l2 192-1 

87,166,310 80,665,210 6,505,100 • 

, . 
260,000 13'2,000 i28,IJ00 » AI\T. 'l.i. - Le montant ,lu crédit a été mis enrapport avec 1 

nécessités réelles. 

94-0,000 H0,000 200,000 1) Au. 'lö. - Ensuite de la réorgonisntion de l'Admini~tratio 
il a füllu procéder à une mise ou point qui modifie les prhisio 

· des années antérieures. l 

\ 

' 
~,198,000 4,198,000 )) > 

92,664,510 Sö,733,~to 6,83t,i00 )) 

s 

n,· 
s 



( 5t ) 

BUOGE'f ui!: L'EXERClCi': !92:2. 

IIDMtllO LlTTERA. 
de, 

dn 
dé,elop- 

article,. pemeall, 

DESIG1'ATiól'I DES DÉPEl'ISES ET SERVICES. 

1 

27 • 

,. 

a. 

b. 

I\El'QlT. • • • fr. 

Police en matière de dounnc et d'accises : 

Mesures de police en matière de douane el d'occise • . 

C. - ••tfirlel. 

Frais d'impression, de reliur~, fournitures de burcau.etc.j aehat et réparation d'instru- 
ments, balances et ustensiles de bureau, etc. . • . . . . . , . . . fr.1,000,000 

Loyer, ameublement, entretien, chauffage et éclairage de locaux et d'embarcations, 
indemnités de loyer. • . • • • • . . • . • · • • • • . . . ·1, 750,000 

c. Construction et acquisition de bâtiments, d'aubettes et d'embarcations . . . • lSS0,000 

d. Ports de lettres, contributions, pa888ges d'eau, etc. . . . . . . . 10,000 

28 l 
e. Frais d'impression de registres, états, etc., nécessaires au service de la masse 

d'habillement . • . . • • • • • • • . • • • . , • • • • • • t,000 

f. Frais d'acquisition des plaques et du matériel imprimé nécessaires o. l'application 
du règlement sur la police du roulage . . . . . . . . . . . . . . . 110,000 

g. Acquisition et réparation d'objets d'armement eL d'équipement des agents de la 
douane • • • • • • .- • . • . . · . • • • . . . . • • • • • \!0,000 

h. 1 Frais d'impression, de distribution, loyers, achats de papier et d'instruments, ctc., 
pour l'application du droit proportionnel dé consommation sur les taboes . . . i ,600,000 

TOUL DU CIIAPITllB lil. , • • fr. 



( 5:.f) 

.DÉPENSES ORDINAIRES. OÉVELÓPPÉMRNTS. 

CRÉDITS CIi ÉDITS 

,oDa a.'ax.1ac1c•l,ov11. L'1111ac1Ci: 

f922 1921. 

DIFFÉRENCES . 

. U'OMIJ'ITATIOl'I, 1 »aaUUTION. 

·observations. 

02,?>6.t,5101 8ö,755,210I 6,815-1, t00 

i 
.. 60;00Q ·oo~ooo 

\. 

,,. 
:• . 

. i_·; 

,, . 

. , ' 

1 
i . 

1r,011 .oco] · 5,411 .ooo] -· f,d.oo,oool ! 

i. 
i 

! '' 
!. 

·, 

·' ! 

A°RT,, 28, ....:..: L'àugmentation pr~Vicnl •cie I'adopuon du système 
• 1. de ia bandelclte 'fls'câlè; pi>~i' l'ilpplicillion. du droit proportionnel 

de coùsommutlón sur les tabacs. 

AUGIIENTATIOl'I. • fr. 8J51,i00 

t 



l N° 24 - ~III] ( 34_) 

BUDGET DE L'EXERCICE i 922. 

du 

•rtitles. 

d•• 
dóYelop- 

pementa. 

DÈSIGllATION DES D'1:l•El.1SES E'l' SE·RVICES. 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

f. 
g. 

20 \ h. 
i. 
j . 

. k. 

l. 

m. 
n. 
o. 
p. 
q. 
t·. 

s. 
t. 

30 

CJIAPITRE IV. 
ADM!l'!IS1RATION 0E L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES DANS LES PROVINCES, 

Traitements du personnel de l'enregistrement et du 
timbre : 

Traitements des directeurs: 

Nombre 1 
d'ageDtJ. 

11 

\ 9 
Id · de1••elwe . 1 nspeeteurs • • . . . . . ~ 

!) 
de 2• tasse 

Indemnités des inspecteurs à titre de frais de bureau et 1 
de séjour. • . • • . • . • . . 

Traitements 

1 

MONTANT 
de la 

par an. dtpeo1e. 

iti,ÖOO.à18,000. 181,!500 ! 
-1,,000 -126,000 

1 
13,000 1 117,000 1 

i 

Traitements des vérificateurs . 

1,800 
1 2.1 t i ,000 à 12,000 [de i••elaise 

. l 18 10,000 à 11,000 

(

de 2• cluse 
12 0,000 

de 3• cluse 

32,400 

271i,Ó00 

189,ó00 

1Ó8,000 

Indemnités des vériflcateurs a titre de frais de bureau 
et de séjour . • , • . • • 

Frais de transport <les employés supérieurs 
Traitements des chefs <~e bureau de direction. 
Indemnités des chefs de bureau de direction • 
Traitements des commis de direction 
Traitement du conservateur du timbre à Bruxelles 

(atelier générnl], . . 
Traitements lies employés chargés de l'expédition des 

pièces dans les directions ainsi que des travaux maté 
riels du service du timbre . . 

Rétributions des receveurs chargés de remplir temporal- 
rement les fonctions de vériflcnteur. • . . . . • 

Rétributions et indemnités des surnuméraires 
Frais de transport des surnuméraires • . • • .• 
Rétributions des agents du cadre auxiliaire 
Frais de transport des agents <lu cadre auxiliaire. , 
Primes d'encouragement aux commis agréés. 
Indemnités aux divers fonctionnaires pour Irais de maladie 
Indemnité fnmilialo 
Indemnité de résidence 

ÎOTAUX.' 

1,200 6.i,800 

10 ·1· s,Öoo· à ·12,000 
56,000 

100,000 
• 400 è 8ÖO 6,200 

22 1 15,200 à 6,200 125,400 \ 
1 

1 1 9,700 à 12,0001 10,Sti0 

67 I 5,220 à 7,8001 292,81:i0 

150 
ti,000 

• • 1 f ,000,000 
5Ö,OOO 

5,600 à 8,7001 615,000 
6,000 

360.000 
20,00Ö. 

125,000 
200,000 

355 .f,027,000 

Indemnités pour travaux extraordinaires 

A ~EPORTE~. fr. 

:1 



( 55 ) (11/inistère des Financés.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 

iffl. 

CRÉDITS 

!92i. 

DIFFÉlrn~cF..5. 

Observations. 

lt,027,000I 2,995,91501 i,031,050 

l:10,0001 50,0001 » 

4,077 ,0001 5,0-I-IS,9ti0I 1,051,050 

> 

D 

Il 

,\ nr. 20. - Augmentation provcnonl: 
1 • Du relèvement du traitement des directeurs; 
2° De l'nllocation aux inspecteurs et aux vériflcalem's rl'nne 

indemnité pour frais de bureau cl de séjour; 
5• Oc l'octroi, aux chefs de bureau de direction, d'une indemnité 

.de fonction i 
4• Oc la prise en charge, par le Trésor, des Irais de lr:insport 

des surnuméraires et des agents du cadre auxüiaire; 
5° Oc la nomination d'un conducteur de presse. à l'atelier 

général du timbre; · 
6° De l'accroissement du nombre des surnuméraires, d•·~ ágents 

du cadre nuxilialrc el des bénéfleiaires de Jo prime d'cncournacmcnt 
allouée aux stagiaires. 



f N° 24 - XIII J ( 56 ) 

. BUDGET DE· l}~:XERClcE j9tt. 

l(UIIIPO IL1TTU1 

de, 
, .. 

dénlop- 
article,, 1 pemeuts. 

DÈSlGN.4.TIOlt DES DÉPE1'S:ES ET S.ER'VlCES. 

31 

a. 

b. 

C. 

d. 

l a. 
3'i b. 

c. 

53 

cl. 

REPORT, 

4.DMINl3TR.lTION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOIIAÎNES (suite). 

. . fr. 

Traitements du personnel du domaine: 
Service de ln navigation : traitements, indemnités et salaires • . ; . • . fr. 194-,000 , 
Services divers et extraordinalres : lrnilemtjnts, indemnités et salaire$ . . • • 9!S,000 » 

Services régis par l'Administration dein Don~tion royale: lraitements,1indemnités 
et solaires : ' · 

1 ° Domaine de Tervueren . • • , ,. . • • ~ . 
i• Domaines tl' Ardenne, Ciergnon et\ Villers-sur-Lesse 
3° Terrains el serres de Laeken . ;• 
4° Parc Ouden à Forest . !· . 

Indemnités de résidence et familiale • • ' 

\ 

• fr. : 8,1,00 • 
• 1,3,000 , 
. 3!3,.\-00 » 

l 
-i9,600 ,. 

. 

. (l, 

35 ) ! 

: 
Remises et indemnités des receveurs.-Fraisdepereeplion;{Criditnonlimit.). fr. 
Indemnités de résidence ' · 
1 ndcmnité familiale • . 

• 1 Traitements d'attente des agents en disponib~lité 

Frnis ~e bureau e, dépenses diverses : 
JL, ·1 Frais de bureau et de loyer des directions. • • • . • . • . . 
b. Indemnités des agents de change pour la pbblication du prix des effets 

· publics • . • . · . . . . . . .. • ~ • . • ._ . . • • • 
c. 1 Indemnités pour travaux extraordinaires exécu'tés par les agents et préposés 

forestiers et outres personnes n'appartenant pas aux cadres de l'admi- 
nistration . . • . . . . • . . . . • • . . • • • 

Indemnité spéciale de l'ngeht de la Caisse des dépôts et consignations à 
Bruxelles, pour frais de bureau · • . • • .• . . . 

. Tonus. 

: 11.000 11 

4-,!'S00,000 > 
' t7t,000 • 
(60,000 » 

. . . : . . . 
l 

Nombre I MONTANT 
d• ta 

cl••rnu. , ·d~_~ ••• • 

9 60,000 

4 2,-too 

> 2,500 

j 4,000 
' ' u 68,600 1; 

! 

I· 

r.Jutéricl: \ 1 

~on_fcct:on de poinçons el instruments à timbre~, registres, i~pressions, reliùres, etc. fr\ 100,000 1 
Frais d emballage, de transport, etc. . • . , . . , • l· . . • ; .: 6,000 
Loyer, nmeuhlernent, entretien, chauffage c\ éclairage d~ locaux. !, • • j 50,000 

f ' ; 1 "' \i \ '. 1 i' i i 1 . 1 .,. 

l .. ---~- --- ,., ------ \ t - \ 

! ,,: '·.: ;_ '. t A :aEPOJl'fRl. (., ,,\ .·Jfr; 



( 57·) ( Ministère des Fi·na11ce1.) 

DÉVELOPPmHENTS. DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRl!;DITS DJFFÉRENCES. 
dcmaodi1 ollou,, 

Ob1ervations . ~- 
j,a11a L1■11ac1c:1 rooá .t'•s11cica 

., 1922. 1921. HO.INTl"tlOI, 01•111vT1on. 
' 

; 

; ]4,077,000 3,0415,950 1,031,0150 . 

' 

' 
: ' 

' 704,200 20,200 81 i~,400 • ART. äl. - Augrueutntion des traitements et salaires. 
; 

4,751,000 ,.,751,000 .. . . 

100,0G0 ~0,000 50,000 • ART. ~5. - Augrnentotion du nombre d'a;;ents mis 1 

uibilité et augmcntntion du taux des traitements d'aucnu 

68,600 68,600 ' ,, 

11:>6,000 ·120,000 56,000 , 
ART. 51S. - L'exécution des nouvelles lois d'impôt n< 

création de poinçons, l'achot de machines, il'instrumcnts i 
de matériel galvanoplastique, etc • .. 

H,9i.7,000 8,809,7110 1,157,2~0 , 

la 
cr, 



LN., 2-t. ·-'--: XIII] ·( 58 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 'i9U.• 

l1t1•tR0 LITTERA 
de, 

dt, 
déeelep- 

artieles. pemcnts. 

DÉSIG11ATI011 DES DÉPEIISES ET SERVICES. 

56 

37 

58 

59 

41 

à. 

b. 

c • 

• 

• 

» 

RÈPORT, ,fr. 

ADIIINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES {&Uilt). 

Dépenses du domaine : 

Services ordinaires : travaux d'entretien, d'amélioration, de construction, etc.; frais 
de publicité, frais d'actes et de dépenses domaniales diverses; indemnités du . 
chef de missions spéciales . . . . • . ·. . . . • . . . . • . . fr. 300,000 

Service de la Donation royale : travaux, frais d'entretien el de culture, fournitures 
diverses : . 

1 ° Domaine de Tervuercn . . . . • . . . • 
2° Domaines d'A rdenne, Ciergnon et Villers-sur-Lesse 
5° Terrains et serres de Laeken 
4• Parc Ouden o Forest . 

Charges el contributions . • . 

. fr. 515,000 ( 1 ~9,000. 
345,000 529,000 
20,000 

· · 900,000 
Dommages-intéréts en matières diverses, intérêts moratoires compris. (Crédit non limitatif.) 

ÎOTJ.L DU CRAPITIU! IV. . ·. . fr .. 

CHAPITRE V. 

PENSIONS ET SECOURS. - DÉPENSES Dil ERSES ET IIIPR ÉVUBS. 

Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires et employés et prenant cours en , 
19::.!2 ou antérieurement au ter janvier de la même année. (Crédit non limitatif.) . . • . 

Secours à accorder, à dcfaut de pension, on, dans des circonstances excepuonnelles, en cas de 
pension minime, à d'anciens fonctionnaires, employés ou ogents payés sur salaires, à leurs 
femmes, à leurs veuves ou aux membres de leurs familles dont ils étaient les soutiens, qui se 
trouvent dans une position malheureuse. - Secours à d'anciens fonctionnaires ou employés, 
ou à leurs veuves et orphelins, dans le cas où l'agent aurait été pensionné ou serait décédé à 
la suite d'accidents survenus ou de blessures reçues dans l'exercice de sel! fonctions. . . . 

Dépenses imprévues non libellées au Budget, - Secours à accorder exceptionnellement À des· 
personnes n'ayant pas droit à une pension, autres que celles désignées à l'article 59 • • • 

Frais des Commissions provinciales des pensions. - Honoraires des médecins. - Dépenses 
di verses . • . . • . • . .• . . . • . . . . • . . • . • • • • • 

Quote-part du Département des Finances dans les dépenses du Comité supérieur de Contrôle. 

ÎOT-'L DU CUUITI\E V. . . . . fr. 

.t 



'( 59) (Ministère-uës Fina11êes,) 
- 

DÉVELOPPEMENTS DÉPENSES ORDINAIRES, 

CRl1:0ITS CRÉDITS DiFFÊRENCES. 

HOP~"••• i 
- • 1 1 1 

,001 L'a1.1acH:al ,ou• L'Î:11ac1ct. 

:1922. f92f. 

9,947,00018,809,750 11,137,250 

1,;20,000 1 f ,610,000 

r.soe 1,tî0O 

AUGIIENTAT(ON. . fr. 

700,000 700,000 

t>0,000 ?10,000 

20,000 20,000 

9,000 9,000 

51,64-5 55,iO0 

- -~ 
830,643 854,iOO 

Dll!INUTION , . fr. 

Dl■U'lt.lTJ01'. 

119,000 

b 

1------1------•-·--·------1 -·-·-~----~ 

li~677,!>00 110,421,250 l 1,256,2/jÛ 

• 

-. 

1-------------· ------:.-- 
)) 

·1,%6,21>0 

» 

n 

3,4tî7 

----1------ ,----. ----- 

IJ 5,4t>7 

5,457 

Observations. 

,. 

ART; 56. - Augmentation _de la somme prévue pour Ic p1ic~ènt 
des taxes et contributions, ensuite de· l'accroissement des revenus 
du domaine, · 

Au, 42. -- Diminution résultant du transfert aux dépenses 
extraordinaires de 111 quote-part du Département des flnanres dans 
les Indemnités de vie chère des agents du Comité supérieur de 
contrôle. 

H 



tN° 24 -XIII] 
• 

( 40 ) 

BUDGET DE L1EXEHCICE t92~. 

••• dé1tlop- 
article,. 1 peOleDlf, 

DÉSIGl.1ATIOl'1 DES DÉFENSES 1-.T SER. VICES. 

43 

" 

45 

t, G 

• 

DEIJXIÈ•E SE(}TIOl'W. - DÉPEl'li8ES · EXCEPTiONl'WELLÈS. : ~ 

CHAPITRE Vl. 

SERVlCàS DiVERS:. 

Commission de refonte des lois sur les droits d'enrcgtstrernent, etc - Commission d'études des 
habitations à bon marché. - Frais de vacation, de déplacement, de bureau; dépenses diverses. 

Honoraires d'avocats et d'avoués chargés de défendre les intérêts d~ l'É_tot dans\les procès 
contre les traitres et fes pourvoyeurs de l'ennemi; Irais de procédure, déboürsés, etc. _ . " 

Acquisition de machines et accessoires pour l'impression et la frapj,e des timbres fiscnux 
(pour mbnoire} (f) . • • . • • • . . • . . . . . 

Rernbouesemcnt du solde de l'avance faite à !'Economat du l\linistèrc des (?innnces p11r Ic 
Ministère de l'Inrlustrie et du Travail. • • . • • . . • . • . . . . . . . 

Frais de personnel et de mntériel 1t résulter iles opérations de reeenscrnent et d'estampillage 
des titres des anciennes dettes publiques ntrtrichicnné.ét hongroise non gngécs dont sont 
possesseurs des ressortissants belges. (Dépenses de 19~-I cl H•22). , • ; • 

Acquisition, approprintion et armement de trois ernbarcat ions à vapeur pour Ic service maritime 
de ln douane i1 Anvers cl li Lillo . • . • . . • . . • • . . . , . . . . . 

fr. 

~, 
! 



( 4·i ) (/Jlü1istère dt~ Pfoartjes:jj 

O:~VELOPPEMENTS . ..,.;.. '.DÉPF;xsEs OUDINAJRES . . :. . . . ' .. , . . 

CRÉDITS 

' 1922. 

CRf:OITS 

i92L 

DIFFÉRE~CES 

,UJ-■SflT.&TIO!I. J DlalllOYION~ 

!S,000 

200,000 

i 1,675 

27,000 

1~0,000 

1 1 565,675 

s.ooo 

2CO,OOO 

D 

• D 

• • 

• 4:ï0,000 

11,675 IJ 

27,000 1 • 

120,000 1 • 

655,000 

Du11Nur10N • • fr. 

1 ~8,fii?:i ,\!'j0,0(l0 

1~-----------1-- 
~!11,3~5 

ÂIIT. ,s Cl .u..' :...: Lés cr~dils alloués pour 
moi11lc1111:1 pour 1022. 

' ' 1 
l 
i . 
t 

! 
! 
~ 

1 
f 
i 

i 021 doivent être 

i 

(') Au. ,i..i, .ancien). - Celle déprusr. disparal! en 10:22: · 

Anr. ,i.:S [nouveau). - I.e llinistèrc ,le l'l11dus1hr. cl du Travail 
a fo1l ô l'Economnt du .\linistérc des Fiunnces une nvnnee 
de . , , : • fr. i0,!500 D 

La liquidation de PEconom~l n 11rpd11il .une so~1111é 
de. •. rr. i.821S • 

Somme restant o rembourser ... fr. J l ,6ï!'j • 

,\nr'. 46 (uouvcou). - \'oir noie-annexe. 

An. 4i (nouveau). -- Substüution de petites embareations à 
rnpcur aux canots ~ rames utilisés par la dounnc ù Lillo, Cil \'UC 
de ne pas devoir augmenter Ic personnel ril suite de l'application 
de la journée de huit heures. 



( '~ ):, 
BUDGET- DE-,L'.EXER.CICE::-f9ft. · 
;;·, ,_ ·,· ,' . ·. " . ' -· 

NUMÉRO 

des 

ebapitrtlo 

' . ' . 
DESIG1',\TI0!.1. DES .ûE1•t:1'St;S E'I? SE&îlC.ES. 

: ~ .•.. 
y ,_ • ~ 

1. 

ll. 

Ill. 

IV. 

V. 

Vl. 

- 
. PRE•IËRE S~TION. - BIRPE118E8 ORBlll&l■E8. 

Administration centrale . . . . . . 

de la Trésorerie et de la Delle publique dans les pro-.inces 

Administrations des Contributions directes et des Douanes el des Accises dans les provinces • 

Administrntion de l'Enregistremenr et des Domaines dans les provinces • • 

Pensions et secours. - Dépenses diverses et imprév_ues 

Services divers . • 

. . . . . . . . . . 

ÎOTAL 1>15 OtPIIIIHS 010l1Ulll8, . • .. fr. 

DEITXIE•"G SECTIO!I. - DÉPllllSES ËX~EPTIONIIELLES. 

. . . . .. 

ToTAL (Ministère des Finances). . . . rr. 



DÉVELOPPEMÈN'fS-1..J_- :oÊPENSES o'RDINAIRES . 
·- . .- ... - .. - . . - ..... -, .. - .. -. ···-,-:,_.., .. - .. - ... - ...... 

CR~DITS CREDITS Dl F F ÉR ENCES. 
demaadfa aUou,tl 

. ', ·• --~ ;; :· - ' Obsmation,. 
POVa L' 1X,acaca ,ooa a.'1111c·1ca 

1922. i92t. 4D8 •• llT•noli, o,■uro,1ow. 

, . .., -~-- .. • ,· '··· . , .. , . - .... ... ',' '·- 
... ~' 

. ; . 

·- . . - ~ 
.. ·.·: 

.. ,, 

' 

._ 

' 
to,li61,250 10,808,890 » 147,.640 -- ·-· 

750,000 7'!1 ,0óo 29,000 " J) .. 
'•· 

97,6515,510 89,20/t,210 8,451,100 • -- .. 

11,677,500 rn,1.21 ,250 t,'!156,i!S0 • 

850,643 834-,100 .. 3,4?S7 

t2t,lS54,703 -t H,989,4-ISO 9,716,5150 HSl,097 
·- 

l. . 
' 363,67t, 61S!S,OOO 291,325 )) 

i· '' 

121,!ll8,5i8 11'2,6.U,450 9,716,550 4-42,422 

AUGMENTATION. , fr 9,273,9~8 

-. "'-'.-:,,._.:_._-,:·. -.~,,-- .. 



. · :~[N° ·211/ - XiltJ· 1 ( 44 ) ,, 

NOTE-'ANNElE. · 

-~·-·t1t·1-: --46 (nouveau). -'- Frais ile personïiê; el de matériel à 1-ês'illter des 
opérations de recensement et d'estampillage des titres des anciennes dettes 
publiques autrichienne et hongroise non gagées dont sont possesseurs des 
ressortissants belges. 

Crédit demandé : 27,000. francs. 

En vertu du neuvième alinéa de l'annexe au paragraphe 2 de l'article 203 du 
Traité de paix de Saint-Germain-en-Laye et de l'article 186 du Traité de paix de 
Trianon, les porteurs de titres des anciennes. dettes publiques 'autrichienne et 
hongroise, non gagées, détenus en dehors des États auxquels un territoire 
de l'ancienne monarchie austro-hongroise .. a été transféré ou qui sont· nés du 
démembrement de cette monarchie, devraient remettre à la Commission des 
réparations, par l'intermédiaire de leurs Gouvernements respectifs, lès litres 
dont ils sont porteurs. En retour, la .Commission 'des réparations devrait leur 
délivrer des certificats leur donnant droit à une part dûment proportionnelle 
de chacune des nouvelles émissions de titres, à faire par cerlains des États 
successeurs. 

Ces stipulations ont pour but final la répartition des anciennes dettes dont il 
s'agit entre les divers États qui doivent en assumer la charge. 

Afin de simplifier les modalités d'exécution des dites stipulations, et de ne pas 
priver les porteurs de la disposition de leurs titres jusqu'à l'époque où les dettes 
auront pu être réparties et les nouvelles émissions auront pu être faites, .la 
Commission des réparations a pris la décision de faire opérer par les Gouverne 
ments de tous les États intéressés le recensement et l'estampillage des titres. 
En exécution de cette décision, le Gouvernement belge est tenu de recenser et · 

d'estampiller les titres détenus par ses ressortissants, en quelque lieu que ce 
soit, à l'exception des ti tres détenus sut' le territoire des ÉLats successeurs de 
l'ancienne double monarchie austro-hongroise. Les opérations terminées, le 
Gouvernement doit faire parvenir des listes donnant pour les divers emprunts 
les noms et adresses des possesseurs belges de titres, ainsi que les numéros de 
ceux-ci. 

Ces mesures auront pour résultat de sauvegarder les intérêts des porteurs 
belges, qui sont fort nombreux, certains emprunts, tels que les rentes autri 
chiennes unifiées <le 1868 et l'emprunt de 1876, ayant trouvé un grand nombre 
de petits souscripteurs en Belgique. 


